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ART.4 N° 26
Modifier ains les autorisations d'engagement et les crédits de paiement :
(en euros)
A’utorlsatlons Autorisations Cr(_adlts de Créditsde
d’engagement| , paiement )
Programmes oDl d’engagement <uopl paiement
bp!. annulées PP annulés
ouvertes ouverts
Prise en charge du chdmage partiel et
financement des aides d’ urgence aux
! AN 0 0 0 0
employeurs et aux actifs précairesala
suite de lacrise sanitaire
Fonds de solidarité pour les entreprises ala 0 -1 000 000 00 0 -1 000 000
suite de la crise sanitaire 0 000
Renforcement exceptionnel des
participations financiéres de I'Etat dans e 0 -1 000 000 00 0 -1000000
: e 0 000
cadre delacrise sanitaire
Compensation ala sécurité sociae des
allegements de prélévements pour les
: ; ! 0 0 0 0
entreprises les plus touchées par la crise
sanitaire
Matériels sanitaires pour faire face ala
) . 0 0 0 0
crisedelacovid-19
-2 000 00000 -2 000 000
TOTAUX 0 a 0 000
SOLDE +2 000 000 000 +2 000 000 000

EXPOSE SOMMAIRE

Reétablissement du texte adopté par I’ Assemblée nationale.
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